
 

La loi du 2 août 2002 relative à la protection des données des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel prévoit que l’administré soit informé que les réponses à ce formulaire ne peuvent servir qu’à 
d’autres fins que le traitement des fiches d’embauchage de travailleurs ressortissants de l’U.E., y compris des 
luxembourgeois. Conformément aux termes de la prédite législation, le droit d’accès, de rectification et de suppression 
des données est garanti. 


